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' Minlmum un por épouxise), maximum deux par epouxlse). Facultatif pour le 2° témoin.
@ Joindre les pholocopies des pieces didentité

NOTA - Les témoins devront &tre agés de 18 ons révolus au moins, sans distinction de sexe ef &tre juridiquement capables. Selon les cas,

indiquer le nom d'usage.
Des épouxlses) peuvent &fre témoins ensemble : les parents de l'unle) des
roison de l'age de leur enfant, ils n'ont plus & donner leur consentement. Un mineur peut étre témoin s'il est émancipé soit par

futurlels épouxlses) peuvent étre témoins du marioge si. en
le marioge,




